
APERO BOX

 L'abus d'alcool est dangereux pour la santé, à consommer avec modération.

CONTRAT DE LOCATIONE S C A P E G A M E

la malle

L’entreprise « La MALLE » (SIRET : 82786252500025)

représentée par LEMAIRE MATHIEU, dirigeant

sis : 25 Avenue Jean Mermoz, 66000 Perpignan

Téléphone : 06.95.55.45.17
  
E-mail : escapelamalle@gmail.com

Site internet : www.escapelamalle.fr 

NOM : ............................................................................................

Prénom : .......................................................................................
 
Adresse : ......................................................................................

..........................................................................................................

Téléphone :..................................................................................

E-mail : ..........................................................................................

Le LOUEUR :

La LOCATION : APERO BOX

Le LOCATAIRE : 

Date et heure de n de la location :  à ......../......../................. .............. 

Date et heure de début de la location :  à   ......../......../.................  ..............

Nombre de participants : 

Montant TOTAL à payer : 

Livraison sur Perpignan : GRATUIT Livraison périmètre secteurs hors Perpignan  : + 5€

Récupération du Jeu par le locataire au magasin La Malle Escape,  : - 5€ 25 Av. Jean Mermoz, 66000 Perpignan

x 23€ = 

Pièces à fournir pour l’aspect administratif : photo de la carte identité recto et verso du locataire + empreinte bancaire ou chèque de caution d’un montant de 300€ 

SIGNATURE DU LOCATAIRE 
précédée obligatoirement de la mention «  lu et approuvé  »

Conditions générales de location :

ARTICLE 1 - ENGAGEMENTS LOUEUR / LOCATAIRE  
Le loueur s’engage à livrer à domicile le jeu «  APERO BOX  » dans les délais jour et horaires indiqués par le locataire dans le contrat de location.  

Le locataire s'engage à son tour à restituer le jeu dans son intégralité (selon la fiche inventaire – article 4) dans les délais indiqués par le contrat de location.
Le locataire s’engage à être présent le jour et à l’horaire indiqués pour la livraison, dans le contrat de location.

ARTICLE 2 - COMMANDES
Les commandes se passent exclusivement par mail : escapelamalle@gmail.com et par téléphone au 06 95 55 45 17. 

Elles font l’objet d’un contrat stipulant toutes les modalités de paiement et conditions générales de location.
  

ARTICLE 3 - MODALITÉS DE PAIEMENT
Le locataire s’engage à payer le jeu dans son intégralité, à la commande par virement bancaire : IBAN : FR76 1348 5008 0008 0093 9771 021  -  SWIFT (BIC) : CEPAFRPP348

ou par carte bancaire en se déplaçant au magasin situé à La Malle Escape 25 Av. Jean Mermoz, 66000 Perpignan ou en espèces le jour de la livraison à la réception du Jeu.
  

ARTICLE 4 - INVENTAIRE / LOCATION
  Un inventaire précis du jeu sera remis par le loueur au locataire et sera joint au contrat de location. 

Le locataire s’engage à restituer le jeu dans son intégralité (Box, mécanismes, clés, cadenas, pièces et accessoires divers...), sans la marchandise prévue pour l ‘Apéro ;-)

ARTICLE 5 – CAUTION - LITIGES
Une caution de 300€  sera demandée (par chèque ou empreinte bancaire), elle sera rendue lorsque le Jeu sera restitué dans son intégralité. La caution pourra être encaissée 
totalement si le jeu n'est pas restitué ou complètement dégradé, ou bien pourra être encaissée partiellement s'il manque des pièces essentielles au mécanisme du jeu (vérifié 

selon l'inventaire initial). Une Saisie du tribunal de Perpignan peut être envisagée en cas de litiges entre les deux parties  : loueur et locataire.  
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